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ARTICLE 14

Après l’alinéa 11, insérer les deux alinéas suivants : 

« II bis. – Après l’article L. 427-2 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 427-2-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 427-2-1. – Toute personne, qu’elle soit ou non en activité et quelle que soit son activité 
professionnelle, peut devenir lieutenant de louveterie, sous réserve de satisfaire aux conditions 
d’engagement fixées par voie réglementaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, issu du travail transpartisan conduit dans le cadre de la proposition de loi visant à 
créer un statut pour les lieutenants de louveterie déposée le 24 juin 2025, avec l’appui des 
Ministères de l’Agriculture et de la Transition écologique, définit les conditions de recrutement des 
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lieutenants de louveterie dans le cadre de la reconnaissance de leur statut de bénévole exerçant une 
mission de service public et d’intérêt général. 

En effet, dans un contexte de progression de la population de certaines espèces, notamment du loup, 
et de la recrudescence des dommages causés aux élevages, les interventions de régulation sont 
devenues un levier essentiel de protection des troupeaux. Ils sont également des acteurs majeurs 
face aux conséquences concernant les forêts, la sécurité routière, ou encore la biodiversité. Les 
lieutenants de louveterie jouent, à cet égard, un rôle central aux côtés des services de l’État, en 
assurant, sous l’autorité du préfet, relèvent de l’intérêt général et d’une mission de service public.

Il est donc nécessaire de définir les conditions nécessaires pour garantir l’aptitude des candidats à 
l’exercice de ces fonctions (l’âge, la nationalité, la résidence, l’aptitude physique ou encore la 
compétence cynégétique…). Celles-ci seront déterminées par voie réglementaire. 

Il apparaît toutefois nécessaire aux rédacteurs de cet amendement d’inscrire ce renvoi à la voie 
réglementaire dans la loi sur le modèle de conditions de recrutement des sapeurs-pompiers 
volontaires tel que précisé à l’article L. 723-3 du code de la sécurité intérieure.


